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En 1962, l’Algérie était un pays sous développé sur tous les plans et en particulier dans le domaine de la santé caractérisée par une forte prévalence de maladies transmissibles ( tuberculose, paludisme, maladies diarrhéiques, rougeole ) aggravées par un état de malnutrition chronique. Face à cette situation, l’état ne disposait que d’un système de santé et de formation médicale embryonnaire et claqué sur les modèles français, c’est à dire ceux d’un pays industrialisé avancé. C’est une poignée de jeunes médecins (un pour 17000 habitants) ayant achevé leurs études la veille ou au lendemain de l’indépendance, qui allaient mettre en place les premiers programmes nationaux de santé et prendre en charge l’enseignement à la faculté de médecine d’Alger.


A partir de 1972, sous l’impulsion de la réforme de l’enseignement supérieur, plusieurs facultés de médecine sont érigées et le nombre d’étudiants en formation s’accroît rapidement.

Grâce à l’instauration des services national et civil, la couverture du pays en médecins généralistes et même spécialistes, est quasi- totale malgré quelques disparités géographiques ( Un médecin pour 1000 habitants en 1992 ). Sous les effets combinés des programmes nationaux de santé et des modifications du mode de vie de la population ( exode rurale, urbanisation, augmentation du revenu des ménages, plus grand accès à l’éducation et l’information…), le pays est entré à la fin des années 1980 dans une phase de transition démographique et sanitaire. 


Cette nouvelle situation impliquait la nécessité d’un changement de la politique de santé par l’adoption de programmes ou de stratégies de lutte contre les maladies non transmissibles

( Hypertension artérielle, diabète, asthme, maladies mentales, cancers…) émergentes. Elle appelait également une réforme des études médicales destinée à rendre le futur médecin généraliste plus apte à répondre aux nouveaux besoins de santé d’une population généralement plus instruite, sinon mieux informée et donc plus exigeante.


Malheureusement à partir de 1990, le pays a traversé une longue période de violence due à la détérioration des conditions socioéconomiques. Aujourd’hui le calme rétabli, la situation socioéconomique à peu prés stabilisée grâce à l’embellie provoquée par la vente des hydrocarbures, le système de santé comme le système éducatif demeurent figés comme au siècle précédent. Chaque année, les facultés de médecine produisent plusieurs centaines de nouveaux diplômés. Ces derniers s’ils n’ont pas la chance de réussir au concours du résidanat, qui leur procura un sursis provisoire, se retrouveront sur le marché du travail avec tous ses aléas.


Les différentes enquêtes effectuées ces dernières années ont montré que ni la population, ni les gestionnaires de santé n’accordaient un grand crédit au médecin généraliste. Les intéressés eux même admettent leur incompétence et la médiocrité de leurs connaissances.


Pourtant plusieurs commissions inter ministérielles et des séminaires ateliers réunissant des experts algériens et étrangers ont défini à la fois le profil de poste du médecin généraliste et le cursus de sa formation. Hier ce sont plusieurs dizaines d’enseignants hospitalo- universitaires qui ont quitté la faculté de médecine pour le secteur privé ou des hôpitaux à l’étranger.


Demain, si des mesures urgentes ne sont pas prises, ce sont les étudiants qui déserteront l’université algérienne pour effectuer leurs études à l’étranger.

